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1. Mise en contexte 
Le Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection (RPEP) impose « aux responsables 

des prélèvements municipaux alimentant plus de 500 personnes (catégorie 1) la production et la 

mise à jour aux [neuf]1 ans d’un rapport d’analyse de la vulnérabilité (RAV) de leur source » ([1] 

Gouvernement du Québec, 2024 ; Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection. RPEP 

Q-2, r. 35.2.). Conformément à ce règlement, les Villes de Québec et de Lac-Delage, ainsi que la 

Municipalité des cantons unis de Stoneham-et-Tewkesbury, se sont dotées de ces RAV pour les 

différentes prises d’eau potable sous leur responsabilité respective au sein de leur territoire ([2] 

Gouvernement du Québec, 2024). Les RAV visent à caractériser le site de prélèvement et ses 

installations, à évaluer la vulnérabilité de l’eau exploitée ainsi que déterminer les aires de protection 

qui lui sont associées (Ville de Québec et WaterShed Monitoring, 2022). En augmentant le niveau 

de connaissance relatif aux activités sur le territoire et les menaces qu’elles peuvent représenter sur 

la qualité et la quantité d’eau potable, les RAV permettront de développer des mesures de mitigation 

des impacts, s’ajoutant à des plans de gestion déjà en place (Ville de Québec et WaterShed 

Monitoring, 2022). Ces mesures doivent être définies et leur mise en œuvre doit être planifiée dans 

un plan de protection des sources d’eau potable (PPSEP) tel que proposé par le ministère de 

l’Environnement, de la lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs 

(MELCCFP) ([2] Gouvernement du Québec, 2024). Afin de soutenir les villes et municipalités à 

réaliser leur PPSEP, le MELCCFP a lancé un programme d’appui financier ([2] Gouvernement du 

Québec, 2024).  

Le PPSEP associé à ce présent rapport est une collaboration entre les trois villes dont les prises 

d’eau se trouvent au sein du haut-bassin versant de la rivière Saint-Charles. En effet, la prise d’eau 

souterraine de la Ville de Lac-Delage, ainsi que les quatre puits de la Municipalité des cantons unis 

de Stoneham-et-Tewkesbury, sont tous situés dans l’aire d’alimentation de la prise d’eau potable de 

surface de la Ville de Québec (X0008181-1)2, et ont donc une influence directe sur celle-ci (Figure 

1). Il était donc crucial que les décisions prises soient harmonisées à l’échelle du bassin versant afin 

d'assurer l’adhésion ainsi que l’efficacité du plan.  

 

1 Modification du règlement en 2024, portant le délai de mise à jour de 5 ans à 9 ans ([1] MELCCFP, 2024). 
2 Cette numérotation est établie par le Ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements 
climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP). 
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Figure 1. Carte de l’aire d’alimentation (haut-bassin versant de la rivière Saint-Charles) pour la prise d’eau 

potable de l’UTE de Québec, incluant les prises d’eau de la Ville de Lac-Delage et de la Municipalité des 

cantons unis de Stoneham-et-Tewkesbury (Source : Ville de Québec et WaterShed Monitoring, 2022) 
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2.  Intervenants et processus sommaire 

d’élaboration 
Pour l’élaboration de nos plans de protection, le « Guide pour l’élaboration d’un plan de protection 

des sources d’eau potable » (MELCC, 2022) a constitué une source d'inspiration majeure et a servi 

de ligne directrice. 

2.1. Structure organisationnelle et décisionnelle pour l’élaboration 

du PPSEP  

La structure organisationnelle et décisionnelle décrite dans cette sous-section est également 

illustrée dans la Figure 2 ci-bas. 

2.1.1. Décideurs 

La Ville de Québec, la Ville de Lac-Delage et la Municipalité des cantons unis de Stoneham-et-

Tewkesbury partagent une coresponsabilité dans l’élaboration de ce plan et ce sont leurs conseils 

municipaux qui jouent le rôle de décideurs, puisqu’ils sont chargés d’approuver le PPSEP et d’en 

assurer la mise en œuvre. 

2.1.2. Équipe stratégique 

Étant donné que ce plan se concentre sur l’aire éloignée de la principale prise d’eau potable de la 

Ville de Québec, la délégation de la coordination du projet était sous la responsabilité de la Ville de 

Québec. La Section des écosystèmes hydriques du Service de la planification de l’aménagement et 

de l’environnement assumât le rôle de coordonnateur. Une équipe stratégique a été mise en place 

incluant les représentants des trois villes. La mission des membres de cette équipe consiste à 

transmettre les directives aux collaborateurs concernant les tâches à réaliser pour faire progresser 

le projet, à assurer la coordination et la circulation de l’information entre les acteurs concernés, ainsi 

qu’à harmoniser les décisions tout en respectant les enjeux territoriaux des composantes et les 

différents plans de protection réalisés sur territoires connexes. 

2.1.3. Organisme accompagnateur  

Pour les PPSEP élaborés en partenariat, le Guide pour l’élaboration d’un plan de protection des 

sources d’eau potable réclamait qu’un organisme soit mandaté pour l’accompagnement, tel qu’un 

Organisme de bassin versant (OBV), disposant d’une expertise en concertation (MELCC, 2022). 

C’est dans cette optique que l’OBV de la Capitale a été mandaté pour jouer un rôle clé, en facilitant 

l’organisation des rencontres, en animant les échanges et en offrant un accompagnement impartial. 

Son rôle a été essentiel pour favoriser l’atteinte de consensus entre les différents acteurs, tout en 



 

 
Plan de protection des sources d’eau potable 2025-2035 | UTE de Québec 13 

 

garantissant que chaque voix soit entendue de manière équitable et que les décisions prises 

reposent sur un processus de concertation collaboratif. 

2.1.4. Organismes collaborateurs 

L’OBV de la Capitale a également eu pour mission la rédaction du PPSEP, incluant la formulation 

des orientations, des objectifs, des mesures, ainsi que la rédaction du rapport final. C’est en 

s’appuyant sur les informations, propositions et commentaires recueillis lors des différentes 

rencontres de concertation et de consultation que l’équipe de l’OBV de la Capitale a pu mener à bien 

ce mandat. 

L’organisme Agiro3, grâce à leur grande connaissance du territoire du haut-bassin versant de la 

rivière Saint-Charles, a joué un rôle d'expert dans l'identification des menaces, tant régionales que 

locales. Les experts d’Agiro ont également établi un portrait pour chacune de ces menaces. De plus, 

ils ont accompagné et conseillé les municipalités et l’OBV de la Capitale dans les démarches 

d’élaboration du Plan de protection des prises d’eau du haut-bassin versant de la rivière Saint-

Charles. 

L’Université Laval a apporté une expertise concernant la vulnérabilité des eaux souterraines, 

notamment via la réalisation de l’étude suivante : « Portrait des ressources en eaux souterraines du 

bassin versant de la rivière Saint-Charles et de leurs liens avec les eaux de surface (Tremblay et al.) 

», en plus d’être un support essentiel en matière de gestion de la ressource en eau et de 

connaissance du territoire. 

2.1.5. Équipe technique 

L'ensemble des collaborateurs et de l’équipe stratégique, en plus de leurs rôles spécifiques, ont, en 

tant qu’experts du territoire, rejoint l’équipe technique. De plus, des personnes référentes pour la 

Ville de Lac-Delage et la Municipalité des cantons unis de Stoneham-et-Tewkesbury ont été 

intégrées à l’équipe technique afin d’apporter les informations essentielles pour la protection de leurs 

prises d’eau respectives. Il en va de même pour la Ville de Québec, où diverses personnes issues 

de différents services ont été mobilisées pour fournir leur expertise spécifique. 

 

 

3 Agiro est un organisme menant des actions en faveur de l'environnement et participe à des initiatives visant 
à préserver l'eau et les écosystèmes naturels. Son domaine d'intervention se concentre principalement sur le 
bassin versant de la rivière Saint-Charles à Québec. 



 

 
Plan de protection des sources d’eau potable 2025-2035 | UTE de Québec 14 

 

 

Figure 2. Organigramme de la structure organisationnelle et décisionnelle pour l’élaboration du plan de 

protection des sources d’eau potable du haut-bassin versant de la rivière Saint-Charles 
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2.2. Implication des acteurs du plan de protection des sources 

d’eau potable 

Pour garantir le succès de l’élaboration du PPSEP en partenariat, une démarche de concertation et 

de consultation a été privilégiée tout au long du processus. Le recours à une structure spécialisée 

en concertation, telle que l’OBV de la Capitale, a grandement facilité l’implication des différents 

acteurs du projet. Ainsi, plusieurs rencontres ont eu lieu, réunissant tantôt l’équipe technique, tantôt 

l’équipe stratégique et les collaborateurs, afin de parvenir à des décisions communes pour 

l’avancement du PPSEP. Les expertises spécifiques et les intérêts variés de chacun ont permis de 

produire un PPSEP traitant des menaces les plus préoccupantes des territoires concernés et de les 

aborder via des mesures de protection réalistes et appropriées. 

Vous trouverez ci-dessous un résumé de la démarche de concertation et de consultation mise en 

place tout au long des différentes phases d’élaboration du PPSEP. 

2.2.1. Finaliser et officialiser la structure organisationnelle du PPSEP 

Les rencontres entre l’équipe stratégique et les organismes collaborateurs ont débuté en octobre 

2023. Les premières rencontres, organisées sous forme de consultations et de séances 

d’information, ont permis de discuter de l’échéancier, du plan de travail, ainsi que de la composition 

des différents comités et de leurs responsabilités. 

2.2.2. Compiler les menaces, les événements potentiels et les affectations 

susceptibles d’affecter la quantité et la qualité de l’eau potable 

Cette phase a été menée par l’organisme Agiro, qui a utilisé les analyses de vulnérabilité, les outils 

de gestion et de planification du territoire, ainsi que les études disponibles pour compiler une liste 

de menaces pouvant affecter les différentes prises d'eau des territoires concernés. Diverses 

rencontres de consultation ont eu lieu entre l’équipe stratégique et les collaborateurs, de novembre 

2023 à mars 2024, pour suivre l’avancement du travail d’Agiro. Ces rencontres ont permis de 

soutenir Agiro en fournissant les études et données pertinentes pour l’élaboration de la liste des 

menaces, et d’aider à répondre aux différentes interrogations qu’il pouvait avoir.  

2.2.3. Choisir les menaces les plus préoccupantes sur lesquelles porteront 

les orientations, les objectifs et les mesures de protection 

Le 12 avril 2024, un atelier de concertation a été organisé avec l’équipe technique, conçu et animé 

par l’OBV de la Capitale. Cette rencontre a réuni 26 acteurs et a permis de prioriser 10 menaces 

régionales parmi les 32 proposées. À noter que certaines menaces ont été regroupées afin de former 

des catégories plus globales. Pour plus de détails sur la méthode de priorisation, voir la section 4.2. 
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2.2.4. Élaboration des orientations, objectifs et mesures de protection 

Des orientations et des objectifs concernant les menaces régionales ont préalablement été rédigés 

par l’OBV de la Capitale afin de présenter une base de réflexion au comité. Elles ont été présentées 

et discutées au cours d’une rencontre de consultation et de concertation le 11 juin 2024, qui 

réunissait une partie de l’équipe technique. L'atelier organisé pour cette rencontre comportait des 

stations thématiques regroupant plusieurs menaces régionales, accompagnées de divers outils de 

réflexion tels que des données statistiques, des cartes thématiques et des questions d’aide à la 

décision. Cet atelier était décomposé en deux phases :  

• La première avait pour objectif de donner aux participants l'opportunité de s'exprimer sur les 

orientations et objectifs préalablement rédigés. 

• La seconde consistait en un remue-méninge pour favoriser les échanges et dégager des 

solutions pour faire face aux différentes menaces.  

En conclusion de cet atelier, de nombreuses mesures de protection ont été proposées, dont la 

volonté de renforcer des mesures de protection déjà existantes. Toutes les propositions recueillies 

ont été consolidées et ont permis à l’équipe de l’OBV de la Capitale de rédiger un plan préliminaire. 

Ce plan a ensuite été soumis à consultation auprès de l’équipe stratégique et a été affiné en fonction 

des commentaires reçus. 

Pour traiter les menaces locales, dans un premier temps, des rencontres ciblées avec la Ville de 

Lac-Delage et la Municipalité de Stoneham-et-Tewkesbury ont eu lieu. Celles-ci visaient à valider 

les menaces priorisées et réaliser un remue-méninge afin de pouvoir rédiger les orientations, 

objectifs et mesures qui pourraient être envisagés pour y faire face.  

Ensuite, une rencontre de concertation sous forme de discussion ouverte entre les représentants 

des Villes et l’organisme Agiro s’est tenue. Les membres présents étaient ensuite invités à discuter 

entre eux afin d’identifier les actions possibles pour chaque menace locale. Par la suite, l’OBV de la 

Capitale a compilé les propositions faites afin de rédiger les plans de protection associés aux 

menaces locales des deux villes et de la municipalité. Ces plans préliminaires ont été retournés aux 

villes et à la municipalité pour validation. 

Suivant l’intégration des commentaires, pour le plan régional et les plans locaux, un sondage a été 

envoyé à l’ensemble de l’équipe technique dans le but de recueillir à nouveau les remarques et 

recommandations.  

Le 9 octobre 2024 s’est tenu une rencontre entre les deux villes et la municipalité ainsi que 

l’organisme Agiro et l’OBV de la Capitale. Elle avait deux principaux objectifs:  

• Permettre à l’organisme Agiro de faire part de leurs commentaires sur les plans de protection 

soumis au sondage ;  

• Discuter des commentaires reçus lors du sondage dans le but de déterminer ceux qui seront 

conservés.  



 

 
Plan de protection des sources d’eau potable 2025-2035 | UTE de Québec 17 

 

Les recommandations soulevées lors de cette rencontre ont été intégrées. Cette version a été 

envoyée à l’équipe stratégique, qui a pris le temps de la présenter aux membres de l’équipe 

technique. Cette consultation a permis de mettre en évidence les menaces pour lesquelles certaines 

lacunes subsistaient encore.  L’équipe stratégique a ensuite programmé des rencontres de 

consultation plus ciblées avec certains services de la Ville de Québec afin de pallier ces lacunes et 

finaliser les orientations, les objectifs et les mesures du PPSEP. 
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3. Prise d’eau 

3.1. Description des sites de prélèvements et des installations de 

production d’eau potable associées 

3.1.1. Prise d’eau potable de la Ville de Lac-Delage  

N.B. : Le paragraphe suivant est tiré intégralement du rapport d’analyse de vulnérabilité de 2021 

réalisé par Laforest Nova Aqua Inc. (LNA), dans le cadre d’un mandat de la Ville de Lac-Delage 

(LNA, 2021). 

« La source d’eau potable de la Ville de Lac-Delage est l’eau souterraine. La Ville est propriétaire 

un site de prélèvement d’eau souterraine comprenant 3 puits de catégorie 1 : PE-1 (no X0008917-

1), PE-2 (no X0008917-2), et PE-3 (no X0008917-3) qui alimentent la même installation de 

production d’eau potable. Cette installation porte le no X0008917 et comprend un système 

d’approvisionnement pour une population de 802 personnes. Chaque site de prélèvement 

actuellement en exploitation possède une pompe et un moteur submersible, afin de remonter l’eau 

jusqu’à la conduite d’amenée vers le bâtiment de service. L’eau souterraine prélevée par les sites 

de prélèvement de la ville de Lac-Delage est chlorée avec un système de dosage d’hypochlorite de 

sodium. La désinfection se fait avant l’entrée de l’eau dans le réservoir de la Ville. Mis à part ce 

traitement par chloration préventif, l’eau provenant des puits ne nécessite aucun autre traitement. » 

Le volume annuel prélevé ainsi que le volume mensuel moyen capté pour la prise d’eau de la Ville 

de Lac-Delage, sur une période de 10 ans, sont représentés dans les Figures 3 et 4 suivantes: 
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N.B. Aucune donnée n’a été enregistrée pour l’année 2012 

Figure 3.Volume annuel d’eau prélevé (m3) à la prise d’eau de la Ville de Lac-Delage entre 2012 et 2022 

(Source : [2] MELCCFP, 2024) 

 

 

Figure 4. Volume mensuel moyen d’eau prélevé (m3) à la prise d’eau de la Ville de Lac-Delage entre 2012 et 

2022 (Source : [2] MELCCFP, 2024)  
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3.1.2. Prises d’eau potable de la Municipalité des cantons unis de Stoneham-

et-Tewkesbury  

La Municipalité des cantons unis de Stoneham-et-Tewkesbury est desservie en eau potable par 

quatre réseaux d’aqueduc alimentés par sept sites de prélèvement d’eau souterraine associés aux 

quatre installations de production d’eau potable suivantes : 

• Installation de production d'eau potable Domaine des Grands-Ducs ; 

➢ deux puits : X2063419-3 et X2063419-2 

• Installation de production d'eau potable La Montagne ; 

➢ deux puits : X2092964-1 et X2092964-2 

• Installation de production d'eau potable Aqueduc Piedmont ; 

➢ un puits : X0008908-1 

• Installation de production d'eau potable Raymond-Lortie ; 

➢ deux puits : X2133501-1 et X2133501-2. 

 

Le secteur du Domaine des Grands-Ducs est alimenté par deux puits tubulaires (PE-1 et F-4) et 

dessert 1343 personnes. Les installations de production d’eau potable comprennent une station de 

pompage, un système de traitement et de distribution, ainsi que deux réservoirs d'une capacité de 

110 mètres cubes chacun. Le processus de désinfection de l'eau souterraine implique l'ajout de 

soude caustique pour augmenter le pH, suivi d'une chloration et d'un passage à travers des 

conduites de contact (chicanes). L'eau est ensuite envoyée dans un mélangeur statique, puis 

stockée dans les deux réservoirs avant d’être distribuée aux utilisateurs du secteur ([1] Akifer, 2021). 

La demande en eau potable de la municipalité fluctue considérablement au cours de l'année, en 

fonction de l'intensité de l'activité touristique d'une saison à l'autre. La période hivernale est la plus 

fréquentée, avec de nombreux chalets loués par des touristes pour des séjours de durée variable. 

Le volume annuel prélevé ainsi que le volume mensuel moyen capté pour la prise d’eau dans le 

secteur du Domaine des Grands-Ducs de la Municipalité des cantons unis de Stoneham-et-

Tewkesbury, sur une période de 10 ans, sont représentés dans les Figures 5 et 6 suivantes : 
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N.B. Aucune donnée n’a été enregistrée pour l’année 2017 

Figure 5. Volume annuel d’eau prélevé (m3) dans le secteur du Domaine des Grands-Ducs de la 

Municipalité des cantons unis de Stoneham-et-Tewkesbury entre 2012 et 2022 (Source : [2] MELCCFP, 

2024) 

 

Figure 6. Volume mensuel moyen d’eau prélevé (m3) dans le secteur du Domaine des Grands-Ducs de la 

Municipalité des cantons unis de Stoneham-et-Tewkesbury entre 2012 et 2022 (Source : [2] MELCCFP, 

2024)  
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Le secteur de La Montagne est alimenté par deux puits tubulaires et dessert 1500 personnes. 

L'eau souterraine des puits P-1 et P-2 est pompée et stockée directement dans un réservoir en béton 

d'une capacité de 220 mètres cubes, avant de passer par un système de désinfection par chloration, 

installé en 2022 ([1] Akifer, 2021 et Brousseau, F., comm. pers., 2024). 

Le volume annuel prélevé ainsi que le volume mensuel moyen capté pour la prise d’eau dans le 

secteur de La Montagne de la Municipalité des cantons unis de Stoneham-et-Tewkesbury, sur une 

période de 10 ans, sont représentés dans les Figures 7 et 8 suivantes : 

Figure 7. Volume annuel d’eau prélevé (m3) dans le secteur de La Montagne de la Municipalité des cantons 

unis de Stoneham-et-Tewkesbury entre 2012 et 2022 (Source : [2] MELCCFP, 2024) 
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Figure 8. Volume mensuel moyen d’eau prélevé (m3) dans le secteur de La Montagne de la Municipalité des 

cantons unis de Stoneham-et-Tewkesbury entre 2012 et 2022 (Source : [2] MELCCFP, 2024) 

 

Le secteur de l’Aqueduc Piedmont est alimenté par un seul puits tubulaire et dessert 500 

personnes. Les installations de production d’eau potable comprennent une station de pompage, un 

système de traitement et un réseau de distribution. Le système de traitement, similaire à celui du 

secteur Grands-Ducs, consiste à ajouter de la soude caustique à l'eau souterraine pour en 

augmenter le pH, avant l'injection de chlore. L'eau est ensuite distribuée aux usagers du secteur 

Piedmont. Le temps de contact nécessaire pour la désinfection est assuré par une conduite de 

déviation située à la sortie de la station de pompage ([1] Akifer, 2021). 

Le volume annuel prélevé ainsi que le volume mensuel moyen capté pour la prise d’eau dans le 

secteur Piedmont de la Municipalité des cantons unis de Stoneham-et-Tewkesbury, sur une période 

de 10 ans, sont représentés dans les Figures 9 et 10 suivantes: 
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N.B. Aucune donnée n’a été enregistrée pour l’année 2022 

Figure 9. Volume annuel d’eau prélevé (m3) dans le secteur Piedmont de la Municipalité des cantons unis 

de Stoneham-et-Tewkesbury entre 2012 et 2022 (Source : [2] MELCCFP, 2024) 

 

Figure 10. Volume mensuel moyen d’eau prélevé (m3) dans le secteur Piedmont de la Municipalité des 

cantons unis de Stoneham-et-Tewkesbury entre 2012 et 2022 (Source : [2] MELCCFP, 2024)  
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Le secteur Raymond-Lortie est alimenté par deux puits tubulaires (identifiés PE-7-14 et PE-A-11) 

et dessert 703 personnes, soit environ 7 % de la population de la Municipalité des cantons unis de 

Stoneham-et-Tewkesbury. L'eau provenant des puits PE-4 et PE-7 est dirigée vers la station de 

pompage et de traitement, où les pompes fonctionnent alternativement, pendant des périodes de 24 

heures. Le système de désinfection de l'eau en place consiste en une simple chloration à 

l'hypochlorite de sodium. Le temps de contact nécessaire à la désinfection est assuré par des 

conduites spécialement aménagées entre la station de traitement et le réseau de distribution. Après 

le traitement, l'eau est directement distribuée aux usagers, sans passer par un réservoir de stockage 

([2] Akifer, 2021). 

Le volume annuel prélevé ainsi que le volume mensuel moyen capté pour la prise d’eau dans le 

secteur Raymond-Lortie de la Municipalité des cantons unis de Stoneham-et-Tewkesbury, sur une 

période de 10 ans, sont représentés dans les Figures 11 et 12 suivantes : 

 

 

N.B. Aucune donnée n’a été enregistrée pour les années 2012 et 2013 

Figure 11. Volume annuel d’eau prélevé (m3) dans le secteur Raymond-Lortie de la Municipalité des cantons 

unis de Stoneham-et-Tewkesbury entre 2012 et 2022 (Source : [2] MELCCFP, 2024) 
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Figure 12. Volume mensuel moyen d’eau prélevé (m3) dans le secteur Raymond-Lortie de la Municipalité 

des cantons unis de Stoneham-et-Tewkesbury entre 2012 et 2022 (Source : [2] MELCCFP, 2024)  
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3.1.3. Prise d’eau potable de la rivière Saint-Charles de la Ville de Québec  

La prise d’eau X0008181-1 de la Ville de Québec, est une prise d’eau de surface de type crépine 

submergée, située dans la rivière Saint-Charles, en aval du lac Saint-Charles. L’eau ainsi captée est 

ensuite dirigée vers l’usine de traitement des eaux (UTE) de la Ville de Québec pour y être traitée. 

Le débit de prélèvement autorisé est de 227 000 m³/j, et selon les données du MELCCFP, ce débit 

n’a jamais été dépassé entre 2012 et 2022 (Ville de Québec et WaterShed Monitoring, 2022).         

N.B. : Le paragraphe suivant est tiré intégralement du rapport d’analyse de vulnérabilité de 2021 

réalisé par WaterShed Monitoring, dans le cadre d’un mandat de la Ville de Québec (Ville de Québec 

et WaterShed Monitoring, 2022).                                           

« L’UTE de Québec dessert environ 300 000 personnes et traite plus de 46 millions de mètres cubes 

d’eau par année. Elle a été construite de 1967 à 1969 et maintes fois réaménagée pour répondre 

aux besoins grandissants de production et des exigences réglementaires relatives à la qualité de 

l’eau potable. Le traitement est conventionnel. Après le dégrillage, un ajustement de pH, une 

coagulation et une floculation sont effectués. L’eau circule dans trois décanteurs Actiflo® pour 

décanter les flocs formés lors de la floculation. Une interozonation a ensuite lieu avant la filtration 

par l’une des 16 unités bicouche d’anthracite et de sable. Par la suite, un désinfectant est ajouté et 

un ajustement de pH est effectué avant que l’eau soit mise dans une réserve qui fait office de bassin 

de contact. Juste avant que l’eau soit distribuée, un inhibiteur de corrosion est ajouté. »  

Le volume annuel prélevé ainsi que le volume mensuel moyen capté pour la prise d’eau de la rivière 

Saint-Charles de la Ville de Québec, sur une période de 10 ans, sont représentés dans les Figures 

13 et 14 suivantes: 

 

Figure 13. Volume annuel d’eau prélevé (m3) à la prise d’eau de la rivière Saint-Charles de la Ville de 

Québec entre 2012 et 2022 (Source : [2] MELCCFP, 2024) 
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Figure 14. Volume mensuel moyen d’eau prélevé (m3) à la prise d’eau de la rivière Saint-Charles de la Ville 

de Québec entre 2012 et 2022 (Source : [2] MELCCFP, 2024) 
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3.2.  Aires de protection des prises d’eau 

« Les aires de protection sont des portions de l’aire de l’alimentation dans lesquelles les activités 

potentiellement polluantes doivent être restreintes ou interdites de manière à protéger le 

prélèvement d’eau » (MELCC, 2019). Elles sont donc mises en place afin de participer à la réduction 

des risques liés à la contamination de l’eau potable. Plus des activités sont près d’un site de 

prélèvement, moins les processus biophysicochimiques pouvant atténuer les impacts potentiels des 

contaminants pourront avoir lieu (MELCC, 2018). Ainsi, le niveau de gravité d’une activité est 

augmenté lorsque celle-ci se trouve dans l’aire de protection immédiate (MELCC, 2018). La distance 

correspondant à ces aires de protection (immédiate, intermédiaire et éloignée) est déterminée 

différemment lorsqu’un prélèvement provient d’une source de surface ou souterraine.  

3.2.1. Les aires de protection de la prise d’eau de surface de la Ville de 

Québec 

N.B. : Les définitions des différentes aires de protection des sources d’eau de surface sont résumées 

ici à l’aide du Guide de réalisation des analyses de la vulnérabilité des sources destinées à 

l’alimentation en eau potable au Québec, version décembre 2018 (MELCC, 2018). 

 

L’aire de protection immédiate correspond à une zone s’étendant dans le cours d’eau à 500 

mètres en amont et 50 mètres en aval du site de prélèvement, ainsi que d’une bande de protection 

riveraine de 10 mètres à partir de la ligne des hautes eaux (Annexe A). Les contaminants rejetés 

dans cette aire parviendront rapidement à la prise d’eau, bénéficiant d’une dilution et d’un temps de 

parcours minimaux.  

 

L’aire de protection intermédiaire correspond à une zone s’étendant sur 10 kilomètres de cours 

d’eau en amont à 50 mètres en aval du site de prélèvement, et comprenant une bande de protection 

riveraine de 120 mètres à partir de la ligne des hautes eaux (Annexe A). Un déversement ou une 

fuite dans l’aire de protection intermédiaire peut rapidement entraîner une onde de contaminants 

atteignant la prise d’eau, rendant ainsi plus difficile l’intervention des gestionnaires dans les délais 

nécessaires.  

 

L’aire de protection éloignée correspond au bassin versant complet de la prise d’eau potable 

(Figure 1 et Annexe A). Toute modification majeure dans cette aire d’alimentation pourrait 

potentiellement avoir un impact sur l’eau brute prélevée à la prise d’eau. 
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3.2.2. Les aires de protection des prises d'eau souterraine de la Ville de Lac-

Delage et de la Municipalité des cantons unis de Stoneham-et-

Tewkesbury  

N.B. : Cette section est tirée intégralement du « Guide de réalisation des analyses de vulnérabilités 

des sources destinées à l’alimentation en eau potable au Québec », version décembre 2018 

(MELCC, 2018). 

« L’aire de protection immédiate correspond par défaut au territoire situé à l’intérieur d’un rayon 

de 30 mètres autour de l’installation de prélèvement. Cette aire peut être délimitée autrement, sur la 

base d’une étude hydrogéologique préparée par un professionnel et conforme aux critères précisés 

à l’article 54 du RPEP. Dans ce cas, l’aire de protection immédiate peut être réduite à moins de 30 

mètres. Elle peut également prendre une forme autre que circulaire selon les particularités locales.  

 

Deux aires de protection intermédiaires doivent être délimitées, l’une à des fins de protection 

bactériologique, l’autre à des fins de protection virologique, sur la base du temps de survie dans le 

sol des microorganismes les plus résistants dans chacune de ces catégories. Pour les prélèvements 

de catégorie 1, elles sont définies de la façon suivante (article 57 du RPEP) :  

Aire de protection intermédiaire bactériologique : la portion de l’aire d’alimentation dont le temps de 

migration de l’eau souterraine est évalué à 200 jours ou moins;  

 Aire de protection intermédiaire virologique : la portion de l’aire d’alimentation dont le temps de 

migration de l’eau souterraine est évalué à 550 jours ou moins.  Aire de protection éloignée (aire 

d’alimentation)  

 

L’aire de protection éloignée (aire d’alimentation) d’un prélèvement d’eau souterraine correspond 

à la portion du territoire dans laquelle l’eau qui s’infiltre sera captée tôt ou tard par l’installation de 

prélèvement. Toute substance déversée dans cette aire est susceptible de se retrouver dans l’eau 

prélevée après un temps de migration qui, généralement, se calcule en années. Pour les 

prélèvements de catégorie 1, l’aire de protection éloignée correspond à l’aire d’alimentation. » 
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Figure 15. Schématisation des aires de protection d’un site de prélèvement d’eau souterraine (Source : 

MELCC, 2018) 

Les différentes aires de protection intermédiaire des prises d’eau potable de la Ville de Lac-Delage 

et de la Municipalité des cantons unis de Stoneham-et-Tewkesbury sont disponibles dans l’Annexe 

B et C. Il convient de souligner que les prises d’eau et leurs aires de protection, tant pour la Ville de 

Lac-Delage que pour la Municipalité des cantons unis de Stoneham-et-Tewkesbury, se trouvent au 

sein de l’aire de protection éloignée de la prise d’eau de la rivière Saint-Charles de la Ville de 

Québec, comme l'illustre la Figure 16. 
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Figure 16. Carte de localisation des prises d’eau et de leurs aires de protection respectives pour le haut-

bassin versant de la rivière Saint-Charles (incluant les villes de Lac-Delage et de Québec, ainsi que la 

Municipalité des cantons unis de Stoneham-et-Tewkesbury) (Source : Agiro, 2024) 
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3.3. Vulnérabilité des eaux souterraines  

Les eaux souterraines sont intimement liées aux eaux de surface influençant leur qualité et leur 

quantité. Cependant les sources d’eau souterraines sont souvent mal connues en raison du peu 

d’études réalisées. Ainsi, il est primordial de ne pas négliger la protection de ces réservoirs 

souterrains. 

Les conclusions d’une étude visant à faire un portrait des eaux souterraines et de leurs liens avec 

les eaux de surface, spécifiquement pour le bassin versant de la prise d’eau potable de la Ville de 

Québec, dans de la rivière Saint-Charles, sont parues en 2024. Cette étude s'inscrit en continuité 

avec une autre étude parue en 2013 ayant été menée dans le cadre du Projet d’acquisition de 

connaissances sur les eaux souterraines de la Communauté métropolitaine de Québec (PACES-

CMQ). Ainsi, voici un résumé des principales conclusions de cette étude (pour plus d’informations, 

voir Tremblay et al., 2024). Celle-ci inclut notamment un volet concernant la qualité et la quantité, 

ainsi qu’une analyse de la vulnérabilité des ressources en eau.  

En termes de qualité, outre les dépassements d’origine naturelle (associés au manganèse, au fer et 

aux fluorures), un nombre réduit de puits analysés présentaient des concentrations élevées en 

nitrates et nitrites, en chlorures, ainsi qu’en sodium, dont l’origine est anthropique. Concernant les 

nitrates et nitrites, l’étude indique qu’« il est probable que les contaminations soient dues à la 

présence d’installations septiques déficientes ». Quant aux dépassements en chlorures et en 

sodium, ils seraient associés à l’épandage des sels de voirie et potentiellement, également à la forte 

densité d’installations septiques autonomes.  

En termes de quantité, l’eau souterraine constitue la principale source d’eau sur le territoire, soit 

95% de la totalité de l’eau en considérant les 100 premiers mètres de profondeur. La contribution 

des eaux souterraines au débit des rivières est très importante. Elle représente en moyenne 74% 

du débit annuel total, et jusqu’à 95% en période hivernale (Figure 17). La recharge annuelle 

moyenne des nappes d’eau souterraine est d’approximativement 500 mm/an. Sur le territoire, des 

zones de « recharge préférentielle » sont présentes, et sont associées aux aquifères de dépôts 

meubles. L’étude indique que « Sur 41 % de la superficie du territoire, la recharge est supérieure à 

la moyenne, c’est-à-dire 502 mm/an. Ces zones sont responsables de 79 % de la recharge totale. » 

Il apparaît donc essentiel de limiter l’imperméabilisation dans ces zones de forts apports d’eau vers 

l’aquifère.  
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Figure 17. Contribution des eaux souterraines (%) au débit de la rivière Saint-Charles en fonction des 

saisons (Source : Gatel et al., 2024) 

 

Enfin, la méthode DRASTIC permet d’évaluer la sensibilité des eaux souterraines aux 

contaminations provenant de la surface, tandis que le temps de parcours de l’eau souterraine permet 

d’estimer la vitesse de déplacement d’un contaminant.  En combinant l’indice DRASTIC et le temps 

de parcours de l’eau souterraine, il est possible de mettre de l’avant les zones les plus vulnérables 

sur une échelle de temps donnée. D’après les auteurs, 24% du bassin versant correspondent à des 

« zones où un contaminant déversé en surface serait susceptible d’atteindre la nappe et, suite à son 

parcours souterrain, d’affecter la prise d’eau dans la rivière Saint-Charles à court ou moyen terme » 

(Figure 18). Sur 10% du territoire, « le contaminant peut s’infiltrer très facilement jusqu’à la nappe 

(très vulnérable) et atteindre le réseau hydrographique en moins de 5 ans (court terme) ». Avec ce 

constat, les auteurs de l’étude mettent de l’avant des secteurs prioritaires de protection (Tremblay 

et al., 2024). Enfin, ce sont 58% des secteurs déjà anthropisés qui sont situés sur des zones 

vulnérables. Cette proportion étant déjà forte, il est primordial d’inclure ces analyses dans les futurs 

développements et pour cibler les actions de conservation prioritaires. 
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N.B. : Vulnérable = indice DRASTIC > 100, Très vulnérable = indice DRASTIC > 140  

Court terme = temps de parcours < 5 yrs, Moyen terme = temps de parcours < 20 yrs 

Figure 18. Carte de la combinaison de la méthode DRASTIC et du temps de parcours de l’eau souterraine 

sur le territoire du haut-bassin versant de la rivière Saint-Charles (Source : Tremblay et al., 2024) 
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4. Les menaces 

4.1. Méthodologie pour la compilation des menaces régionales et 

locales  

Dans le cadre de l’élaboration du PPSEP, Agiro a été mandaté pour identifier les menaces locales 

et régionales pesant sur les prises d'eau potable de la Municipalité des cantons unis de Stoneham-

et-Tewkesbury, de la Ville de Lac Delage, ainsi que sur la prise d'eau alimentant l'usine de traitement 

d'eau potable de la Ville de Québec (site de prélèvement X0008181-1), ci-après désignée UTE de 

Québec.  

Les menaces sont qualifiées de locales lorsqu'elles affectent la qualité ou la quantité des prises 

d'eau d'une seule municipalité. En revanche, lorsqu'elles concernent les prises d'eau potable de 

plusieurs municipalités, elles sont considérées comme régionales (MELCC, 2022). Dans le cas 

présent, les menaces régionales se rapportent aux activités anthropiques situées dans l’aire 

éloignée (aire d’alimentation) de la prise d’eau de la rivière Saint-Charles. Il convient de souligner 

que les prises d'eau potable et leurs aires de protection respectives, pour la Ville de Lac-Delage et 

la Municipalité des Cantons-Unis de Stoneham-et-Tewkesbury sont entièrement incluses dans l’aire 

d’alimentation de la prise d’eau de l'UTE de Québec. Les menaces locales pour la Ville de Québec 

concernent principalement les zones intermédiaires et immédiates de la prise d'eau de la rivière 

Saint-Charles. En revanche, pour la Ville de Lac-Delage et la Municipalité des Cantons-Unis de 

Stoneham-et-Tewkesbury, elles englobent les activités et événements potentiels qui se produisent 

sur l’ensemble des aires de protection des prises d'eau associées. 

Pour la compilation des menaces, compte tenu de la quantité importante de données, rapports, 

études et démarches dans l’aire éloignée de l’UTE de Québec, il a été convenu de présenter de 

manière synthétique et harmonisée les grands enjeux, menaces, activités et événements pouvant 

avoir un impact sur la qualité et la quantité de l’eau, et ce d’après l’ensemble des : 

• Rapports d’analyses de vulnérabilité produits par les villes et la municipalité, en 2021 ; 

• Outils de gestion et de planification du territoire ; 

• Études disponibles.  

 

L’analyse de ces documents s’est faite comme suit : 

1. Les rapports d’analyses de vulnérabilité de Akifer (Municipalité des cantons unis de 

Stoneham-et-Tewkesbury), WaterShed Monitoring (Ville de Québec) et LNA (Ville de Lac-

Delage) ont été examinés pour connaître les indicateurs de vulnérabilité, les activités 

anthropiques répertoriées, les contaminants pris en compte, les événements potentiels 

répertoriés ainsi que les causes probables liées aux indicateurs de vulnérabilité A à F de 

l’UTE de Québec, et ce, seulement pour les indicateurs avec des scores moyens à élevés. 

Une liste d’activités anthropiques a ainsi été élaborée par Code d’utilisation de bienfonds 
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(CUBF) (voir Annexe D), ciblées dans la liste des causes probables et d’événements 

potentiels, lesquelles ont été regroupées par thématique de menaces. Plus spécifiquement, 

les menaces ont été sélectionnées selon le Guide pour l’élaboration d’un plan de protection 

des sources d’eau potable : Priorité 1 – les causes probables des problèmes avérés, et 

Priorité 2 – les activités anthropiques et les événements potentiels, dont l’évaluation des « 

potentiels de risque » varie de très élevé à moyen. 

2. Les outils de gestion et de planification du territoire tels que les Plans régionaux des milieux 

humides et hydriques (PRMHH), la Vision métropolitaine de l’eau, le Plan métropolitain 

d’aménagement et de développement (PMAD), le Plan directeur de l’eau (PDE), le Plan de 

gestion et de mise en valeur des milieux humides naturels du haut-bassin versant de la rivière 

Saint-Charles (PGMN) ainsi que le Bilan des actions du lac Saint-Charles ont été consultés 

afin d’y identifier les enjeux, menaces, objectifs, orientations et axes. Cette identification s’est 

faite soit en concordance, soit en complémentarité avec les résultats des rapports d’analyses 

de vulnérabilité, afin de bonifier et d’ajouter des éléments justificatifs à la liste des menaces 

initiales. De plus, la consultation de ces outils a permis d’identifier des mesures déjà 

entreprises, ou recommandées, pour une intégration dans les plans de protection des 

sources. 

3. Les études disponibles utilisées pour augmenter les connaissances sur les menaces et pour 

les justifier davantage étaient les rapports publics d’Agiro, ainsi que des études scientifiques 

pertinentes réalisées par Ouranos, la Communauté métropolitaine de Québec, Cima+, 

l’Institut national de la recherche scientifique, l’Université Laval, la Polytechnique de Montréal 

et la Ville de Québec. Elles ont notamment été utilisées pour justifier les menaces identifiées 

lors de l’analyse des informations décrites aux points (1) et (2), et pour cataloguer l’ensemble 

des recommandations de ces études, afin de pouvoir les utiliser lors des ateliers sur la 

priorisation des menaces et lors de l’établissement des mesures de protection. 

Les étapes de 1 à 3 ont été utilisées pour créer une liste synthétique des menaces qui ont été 

représentées cartographiquement par thématique individuelle ou combinée, en utilisant une diversité 

de sources de données qui peuvent être consultées sur chaque carte. Les cartes peuvent être 

consultées à l’Annexe E et ont pour thématique (en ordre alphabétique) : 1) Activités anthropiques 

– Risque moyen à très élevé ; 2) Activités récréatives ; 3) Artificialisation des berges ; 4) Barrages ; 

5) Changements climatiques ; 6) Développement industriel et commercial ; 7) Développement 

résidentiel ; 8) Eaux usées ; 9) Événements potentiels – Risque moyen et élevé ; 10) Sels de voirie 

; 11) Sites contaminés ; 12) Surconsommation d’eau ; 13) Sylviculture. 

 

4.1.1. Résultats pour les menaces régionales 

Dans le Tableau 1, les menaces régionales retenues pour les ateliers de priorisation tirées des 

analyses de vulnérabilité sont présentées en blanc, alors que les menaces régionales retenues pour 

les ateliers de priorisation, et issues des outils de gestion et de planification du territoire et des études 

disponibles sont présentées en bleu. 
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Tableau 1. Menaces régionales de l’aire éloignée de la prise d’eau de la rivière Saint-Charles (X0008181-1)  

Menaces tirées des analyses de vulnérabilité 
Menaces tirées l’ensemble des outils de gestion et 

de planification du territoire et des études 

disponibles 

1. Présence d'activités agricoles 16. Destruction des milieux naturels et de leurs fonctions 

2. Manque d'encadrement des activités récréatives 17. Artificialisation des berges 

3. Présence de bases d’entraînement militaire 
18. Manque de connaissances associées aux contaminants 

émergents 

4.  Présence de sites d'extractions 19. Présence d'activités industrielles et commerciales 

5. Exploitation sylvicole 20. Présence d'activités résidentielles et de villégiatures 

6. Présence de réservoirs de produits chimiques 
21. Présence d'installations septiques autonomes et fuites 

d'eaux usées associées 

7. Présence de réseau routier 22. Ruissellement d'origine anthropique 

8. Rejet d'eaux usées traitées des stations et des ouvrages 

de surverse 

23. Manque de connaissances en lien avec l'impact et la 

gestion des barrages et des prélèvements d'eau 

9. Services 24. Application et gestion de pesticides et fertilisants 

10. Autres 25.  Intégration insuffisante de la gestion intégrée de l'eau dans 

la planification territoriale 

11. Déversement de matière dangereuse lié aux accidents 

sur le réseau routier et terrain de stationnement pour 

automobiles 

26. Mauvaise coordination de l’utilisation du territoire 

12. Déversement accidentel dû aux STEU et aux réseaux 
27. Prolifération de plantes exotiques envahissantes 

aquatiques 

13. Déversement de matière dangereuse lié aux accidents 

potentiels de la base militaire et de ses activités 

28. Prolifération de plantes exotiques envahissantes 

terrestres 

14. Déversement/défaillance réservoir d'hypochlorite de 

sodium provenant de piscines extérieures et activités 

connexes 

29. Présence de sol contaminé 

15. Déversement/fuite en lien avec des stations-service 
30. Présence de sous-produits de désinfection au traitement 

de l'eau potable 

Les réflexions sur les eaux souterraines et les changements 

climatiques seront à inclure dans les réflexions pour chacune 

des menaces 

31. Manque de connaissance à la traitabilité des contaminants 

d'intérêt émergents et aux potentiels sous-produits associés 

32. Surconsommation de la ressource en eau 
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4.1.2. Résultats pour les menaces locales de la Ville de Québec 

Les menaces locales ainsi que les événements potentiels de la prise d’eau de la rivière Saint-Charles 

de la Ville de Québec (X0008181-1) selon les analyses de vulnérabilité sont présentés au Tableau 

2. 

Tableau 2. Menaces locales pour la prise d’eau de la rivière Saint-Charles de la Ville de Québec 

(X00081811) 

Menaces 
Aire de 

protection 

Type de 

menace 

Ordre de 

priorité 

Période de sécheresse (2002 et 2010) 

Immédiate 

Cause probables 

– Indicateur A – 

Vulnérabilité 

physique élevée 

1 
Épisodes critiques de bas niveau d’eau (2019 et 2020) 

Accumulation de frasil (2008) 

Épisode d’ensablement de la conduite d’amenée 

Présence d’activités agricoles 

Intermédiaire 

et éloigné 

Causes probables 

– Indicateur B – 

Vulnérabilité aux 

microorganismes 

moyenne 

1 

Manque d’encadrement des activités récréatives 

Bases d’entraînement militaire 

Rejet d’eaux usées traitées des stations et des ouvrages de 

surverse 

Services 

Autres 

Présence d’activités agricoles 

Intermédiaire 
Activités 

anthropiques 
2 

Dépôts à neige 

Sites d’extraction 

Présence de réservoir de produits chimiques 

Présence de réseau routier 

Services 

Autres 

Déversement en lien avec l’usine de traitement des eaux Immédiate et 

intermédiaire Évènements 

potentiels 
2 

Déversement de contaminants liés aux activités agricoles et service 

Déversement de matière dangereuse liés aux accidents sur le 

réseau routier et terrain de stationnement pour automobiles 
Intermédiaire 
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4.1.3. Résultats pour les menaces locales de la Municipalité des cantons unis de Stoneham-et-

Tewkesbury 

Les menaces locales pour les sources d’eau souterraines de la Municipalité des cantons unis de Stoneham-et-Tewkesbury retenues 

pour les ateliers de priorisation et tirées des analyses de vulnérabilité sont présentées dans le Tableau 3. Les événements potentiels 

sont représentés au Tableau 4. 

Tableau 3. Menaces locales de la Municipalité des cantons unis de Stoneham-et-Tewkesbury pour les quatre prises d’eau souterraines 

Menaces Type de cause 
Aire de 

protection 

Type de 

menaces 

Ordre 

de 

priorité 

Grands-

ducs 

La 

Montagne 
Piedmont 

Raymond 

Lortie 

Engrais chimiques utilisés 

en culture 
« Concentration en nitrites/nitrates 

située 52 % de la norme 

applicable en novembre 2021 » 

Non 

identifiée 

Causes 

probables 
1    ✓ Déchets d’origine animale 

Installations septiques non 

étanches 

Lignes de transport 

d’électricité 
Entretien sous les tours avec 

utilisation possible de pesticides 

Intermédiaire 

Activités 

anthropiques 

 

2 

✓    

Circulation routière 
Circulation de véhicules et 

utilisation probable de sels de 
voirie et/ou abrasifs 

✓ ✓ ✓  

Maisons non connectées au 

réseau d’égouts 
Installations septiques autonomes 

Intermédiaire 

et éloignée 

Activités 

anthropiques 

 

2 

✓   ✓ 

Centre de ski alpin 
Production de neige artificielle, 

etc. 
 ✓ ✓  
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Tableau 4. Événements potentiels représentant une menace pour les quatre prises d’eau souterraines de la Municipalité des cantons unis de 

Stoneham-et-Tewkesbury 

Menaces Type de cause 
Aire de 

protection 

Type de 

menaces 

Ordre 

de 

priorité 

Grands

-ducs 

La 

Montagne 
Piedmont 

Raymond 

Lortie 

Déversement 

d’hydrocarbures pétroliers 

Circulation routière (chemin d’accès 

au puits) 
Immédiate 

Évènements 

potentiels 
2 ✓ ✓ ✓ ✓ 

Déversement 

d’hydrocarbures pétroliers 

et autres substances 

transportées 

Circulation de véhicules et transport 
de substances diverses 

Intermédiaire 
Évènements 

potentiels  
2 

✓ ✓ ✓ ✓ 

Déversements accidentels 

d’hydrocarbures pétroliers 
Présence d’un réservoir de produits 

pétroliers de grande capacité 
 ✓   

Déversements 

d’hydrocarbures pétroliers 

et autres substances 

diverses 

Centre de ski (utilisation de 

véhicules motorisés et bris probable 

des infrastructures de remonte-

pente) 

Éloignée 
Évènements 

potentiels 
2  ✓   
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4.1.4. Résultats pour les menaces locales de la Ville de Lac-Delage 

Les menaces locales pour la source d’eau souterraine de la Ville de Lac-Delage retenues pour les 

ateliers de priorisation et tirées des analyses de vulnérabilité sont présentées dans le Tableau 5. 

Les événements potentiels sont représentés au Tableau 6. 

 

Tableau 5. Menaces locales de la Ville de Lac-Delage pour la prise d’eau souterraine 

Menaces Type de cause 
Aire de 

protection 

Type de 

menace 

Ordre 

de 

priorité 

Installation de 

production d’eau 

potable Lac-Delage 

Stockage de produits chimique 

(hypochlorite de sodium) pour le 

traitement de l’eau 

Immédiate 

Activités 

anthropiques 

 

2 

Route municipale 

Circulation fréquente de véhicules : 

l’échappement d’huile à moteur et 

d’essence 

Immédiate, 

intermédiaire 

et éloignée 

Activités 

anthropiques 

 

2 

Écuries privées 

Présence de chevaux et d’une source 

de contamination provenant des 

déjections animales 

   

 

Tableau 6. Événements potentiels représentant une menace pour la prise d’eau souterraine de la Ville de 

Lac-Delage 

Menaces 
Aire de 

protection 
Type de menace 

Ordre de 

priorité 

Déversement (hypochlorite de sodium) ou bris 

en lien avec l’installation de production d’eau 

potable 

Immédiate Évènements potentiels  2 

Déversements d’hydrocarbures ou d’huile à 

moteur en lieu avec un accident de la route ou 

un camion-citerne 

Immédiate, 

intermédiaire et 

éloignée 

Évènements potentiels  2 
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4.2. Méthode de priorisation  

En concertation avec l’équipe stratégique et les collaborateurs, il a été décidé d’appliquer dans un 

premier temps la méthode de priorisation proposée dans le Guide pour l’élaboration d’un plan de 

protection des sources d’eau potable (MELCC, 2022). Concernant les menaces identifiées dans le 

RAV, il était recommandé de ne retenir que celles ayant un potentiel de risque allant de moyen à 

très élevé et d'attribuer une priorité numéro 1 aux causes probables de problèmes avérés. 

Pour finaliser la sélection des menaces les plus préoccupantes, un atelier de concertation est 

élaboré avec l’équipe technique et animé par l’OBV de la Capitale. Voici brièvement le déroulement 

de l’atelier de priorisation des menaces régionales :  

• Présentation des menaces régionales dans leur contexte et via des cartes détaillées  

• À l’aide d'outils d'aide à la décision (cartes et critères de priorisation), les participants ont été 

invités, en sous-groupes, à sélectionner un maximum de 6 à 7 menaces parmi les 32 

proposées. 

• La discussion s'est ensuite poursuivie en grand groupe, afin de mettre en commun les 

menaces sélectionnées et de continuer les échanges en vue de finaliser la sélection des 

menaces prioritaires. 

Pour les menaces locales, la parole était d'abord donnée au gestionnaire des prises d'eau de chaque 

ville et de la municipalité, afin d'initier le processus de priorisation. Ensuite, l'avis des autres 

membres de l’équipe technique était sollicité pour affiner et finaliser la sélection. À l'issue de ces 

échanges, certaines menaces locales ont été ajoutées ou précisées en raison d'informations 

manquantes, tandis que d’autres ont été supprimées, étant donné qu’elles n’étaient pas jugées 

prioritaires pour le moment. 

Par la suite, plusieurs échanges ont eu lieu avec l’équipe stratégique, à l'issue desquels il a été 

décidé d'apporter quelques ajustements à la liste des menaces prioritaires sélectionnées lors de la 

rencontre de priorisation. L’objectif était d’alléger le plan et de le rendre plus clair et facile à 

comprendre. Ainsi, certaines menaces ont été fusionnées, d’autres renommées, réduisant le nombre 

de menaces régionales sélectionnées, qui est passé de 10 à 9.  

Certaines menaces, présentes à la fois au niveau local et régional, ont été retirées des menaces 

locales lorsque l’équipe technique n’avait pas d’éléments spécifiques à traiter localement. Elles ont 

ainsi été traitées exclusivement au niveau régional. 
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4.2.1. Menaces priorisées locales  

Pour rappel, les menaces locales de la Ville de Québec correspondent à celles situées dans les 

zones intermédiaires et immédiates de la prise d’eau de la rivière Saint-Charles. En revanche, pour 

la Ville de Lac-Delage et la Municipalité des cantons unis de Stoneham-et-Tewkesbury, elles incluent 

les activités et événements potentiels présents sur l’ensemble des aires de protection des prises 

d’eau associées mais qui ne se répètent pas dans les menaces régionales. Les Tableaux 7, 8 et 9 

présentent les menaces priorisées localement pour chacune des villes et municipalité. À noter que 

les menaces sont présentées sans ordres de priorité. 

Tableau 7. Présentation des menaces locales définies comme préoccupantes pour la Ville de Québec 

 

Tableau 8. Présentation des menaces locales définies comme préoccupantes pour la Ville de Lac-Delage 

 

Tableau 9. Présentation des menaces locales définies comme préoccupantes pour la Municipalité des 

cantons unis de Stoneham-et-Tewkesbury 

 

  

Menaces locales - Ville de Québec 

Vulnérabilité physique de la prise d’eau  

Présence de bases d’entraînement militaire 

Présence d’activités agricoles 

Menaces locales - Ville de Lac-Delage 

Manque d’eau en période d’étiage 

Présence de réseau routier  

Présence d’écuries privées 

Vulnérabilité physique de la prise d’eau 

Menaces locales – Municipalité des cantons unis de Stoneham-et-Tewkesbury 

Surveillance insuffisante de la sécurité des puits d’eau potable et des piézomètres 

Entretien sous les lignes de transport d’électricité 

Présence d’un centre de ski alpin 
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4.2.2. Menaces priorisées régionales  

Le choix a été fait de privilégier le traitement des menaces au niveau régional afin de concentrer les 

efforts de collaboration et de synergie entre les trois villes. En conséquence, il a été convenu que 

les menaces régionales concerneraient les activités anthropiques se déroulant dans cette zone 

éloignée de la prise d’eau de la rivière Saint-Charles. Le Tableau 10 présente les menaces 

priorisées régionalement. À noter que les menaces sont présentées sans ordres de priorité. 

Tableau 10. Présentation des menaces régionales définies comme préoccupantes pour l’ensemble des 

prises d’eau au sein du haut-bassin versant de la rivière Saint-Charles 

4.3. Actions réalisées et évaluation de leur performance 

Le lac Saint-Charles a subi en 2006 un épisode de cyanobactéries qui a révélé des problématiques 

de qualité de l’eau importante. La Ville de Québec à partir de ce moment a mis en place un comité 

de travail pour élaborer un plan d’action afin de comprendre les enjeux et protéger sa prise d’eau 

principale soit celle se trouvant dans la rivière Saint-Charles. Des règlements ont également été mis 

en place en 2010 et 2011 afin de régir la végétalisation des rives du lac, l’utilisation des engrais et 

des pesticides mais également plusieurs mesures.  

Un plan d’action plus détaillé a été produit en 2014 et un bilan de sa mise en œuvre est réalisée à 

tous les ans permettant d’évaluer l’avancement. Ce document nommé la Synthèse des actions pour 

la protection du lac et de la prise d’eau de la rivière Saint-Charles résume le mesures mises en place 

par la Ville de Québec ainsi que son bilan. La version la plus à jour du document est accessible sur 

Menaces régionales priorisées 

Contamination associée aux eaux usées 

Manque de connaissances 

Intégration insuffisante de la gestion intégrée de l'eau dans la planification territoriale 

Présence d'activités industrielles, commerciales et municipales nuisibles pour la ressource en eau 

Présence de sites d'extraction 

 Présence d'activités récréatives et de villégiature 

 Présence de réseau routier 

Présence de ruissellement d'origine anthropique 

 Disponibilité en eau 



 

 
Plan de protection des sources d’eau potable 2025-2035 | UTE de Québec 46 

 

le site web de la Ville de Québec au lien suivant : Synthèse des actions pour la protection du lac 

Saint-Charles.pdf. 

Bien que la mise en œuvre ait permise de freiner la dégradation du lac Saint-Charles, il demeure 

tout de même des menaces à adresser, c’est pourquoi la démarche pour réaliser des plans de 

protection des sources d’eau fut préconiser. Ceci a permis de palier à des lacunes du premier plan 

d’action mais également de rendre la démarche plus englobante en associant les villes du bassin 

versant dans la réalisation des plans.   

https://www.ville.quebec.qc.ca/citoyens/environnement/eau/protection-cours-deau/bassins-versants-et-sources-deau-potable/docs/Synth%C3%A8se%20des%20actions%20pour%20la%20protection%20du%20lac%20Saint-Charles.pdf
https://www.ville.quebec.qc.ca/citoyens/environnement/eau/protection-cours-deau/bassins-versants-et-sources-deau-potable/docs/Synth%C3%A8se%20des%20actions%20pour%20la%20protection%20du%20lac%20Saint-Charles.pdf
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5. Orientations, objectifs, mesures de protection et 

plan de mise en œuvre 
N.B. Les événements potentiels n'ont pas été abordés directement dans ce plan, mais le seront 

dans le plan de mesures d'urgence. 

Dans cette section, sont présentées, pour chaque menace, qu'elle soit régionale ou locale, les 

orientations, objectifs et mesures élaborés grâce à un long processus de concertation et à 

l’implication de nombreux experts, des villes et de la municipalité. Ce plan vient fixer des objectifs 

pour les 10 prochaines années en matière de protection des sources d’eau potable.  

Pour garantir la réalisation des différentes mesures, un premier plan de mise en œuvre a été élaboré 

et est présenté dans cette section. Dès la première année, un comité de suivi du PPSEP sera 

constitué pour élaborer des plans annuels. Ces plans auront principalement pour objectifs de 

sélectionner les mesures prioritaires à mettre en œuvre, de préciser les budgets nécessaires à leur 

déploiement et d’identifier les opportunités de financement, notamment par la recherche de fonds. 

Ce même comité sera également chargé d’effectuer un bilan annuel pour s’assurer que les objectifs 

définis dans les plans annuels sont atteints. À cet effet, les indicateurs de performance de chaque 

mesure seront essentiels. 

Les trois villes soient Québec, Lac-Delage et Stoneham seront responsables du suivi des actions 

locales sur leur territoire. Pour ce qui est de la reddition de compte et de la coordination de la mise 

en œuvre des mesures régionales et du plan global, la Ville de Québec assurera la coordination 

auprès des acteurs impliqués dans la mise en œuvre. La gouvernance de ce processus sera 

déterminée dans les premiers mois suivant l’adoption du plan. La priorisation des nouvelles mesures 

et leur planification sera ensuite le premier chantier de la mise en œuvre. 
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N.B : Le TCE, aussi nommé trichloroéthylène, était utilisé entre les années 1940 et 1980, pour le dégraissage des 

métaux destinés à la production de munitions, au nettoyage d’armements, à l’entretien d’équipements de production, 

ainsi qu’à la recherche et au développement d’engins militaires (OBVC, 2015). 
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6. Stratégie de diffusion 
La communication auprès des citoyens débutera par une séance d'information générale 

ayant pour objectif de présenter les quatre plans. Cette initiative vise à informer un large 

public, tant à Québec que dans les municipalités et villes partenaires. À partir du 20 février 

2025, plusieurs actions seront mises en place pour encourager la population à participer 

à cette séance : 

• Envoi d'invitations citoyennes via un communiqué de presse, les listes de 

diffusion des arrondissements, ainsi que celles des conseils de quartier et de leurs 

abonnés. 

• Diffusion de l'invitation auprès des trois autres municipalités pour qu'elles la 

relaient auprès de leurs citoyens. 

• Utilisation des écrans dynamiques du réseau de la Ville de Québec pour 

annoncer la tenue de la séance d'information. 

• Création d'une page web dédiée présentant les projets des plans de protection 

des sources d'eau potable, permettant aux citoyens de s'inscrire à la séance 

d'information. Cette page offrira également une retransmission en direct de 

l'événement. 

Des rencontres spécifiques avec les conseils de quartier pourront être organisées, sur 

demande de leur part. 

Deux fiches d'information seront élaborées, abordant les thèmes suivants : « Ce que le 

citoyen peut faire pour protéger les sources d’eau potable » et « Ce que la Ville met en 

place pour protéger ses sources d’eau potable ». Ces fiches seront ensuite diffusées par 

divers canaux, notamment sur Facebook et LinkedIn, par le biais d'un communiqué de 

presse, de l'Infolettre Ma Ville, et enfin à travers le bulletin imprimé de la Ville. 

Enfin, une mise à jour du site internet de la Ville de Québec, et plus précisément de la 

page consacrée à l'eau, est prévue, avec l'ajout d'une section dédiée aux informations sur 

les plans de protection. 

Un résumé des différentes actions prévues est disponible dans le Tableau 11. 
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Tableau 11. Résumé de la stratégie de diffusion des plans de protection 

 

Participation citoyenne 

Moyens Détails Échéance 

Séance d’information générale 

En ligne uniquement 

Présentation des 4 plans de protection en présence de l’élue responsable du 

comité exécutif. 

Invitation citoyenne à cette séance d’information par le biais de : 

• Communiqué de presse 

• Liste d’envoi des arrondissements 

• Liste d’envoi des conseils de quartier et ses abonnés 
Partage aux 3 autres villes/municipalités pour diffusion à leurs citoyens 

Date à déterminer 

en mars 2025 

Rencontres spécifiques avec 

les conseils de quartier 
Rencontres sur demande Sur demande 

Page Web 
• Présentation du contexte du projet 

• Invitation à la séance d’information et inscription en ligne 

• Diffusion de la séance d’information après sa tenue 

Dès le 20 février 

2025 

Écrans dynamiques du réseau 

de la Ville de Québec 
Invitation à la séance d’information 

Dès le 20 février 

2025 

Communication 

Moyens Détails Échéance 

Création d’une nouvelle page 

Web dédiée aux plans de 

protection des sources d’eau 

potable 

Au sein du site de la Ville de Québec | Ajouter dans la section «EAU» 20 février 2025 

Révision du contenu de la page 

sur l’Eau du site de la Ville de 

Québec 

• Revoir le contenu lié à la stratégie d’économie d’eau potable 

• Créer une section sur la protection des sources d’eau potable à la 
place de la section uniquement sur la protection du lac Saint-Charles 

20 février 2025 

Réalisation de documents ou 

fiches d’information 

Production de deux documents ayant pour thème : 

• « Ce que le citoyen peut faire pour protéger les sources d’eau potable 
» 

• « Ce que la Ville fait pour protéger ses sources d’eau potable » 

20 février 2025 

Infolettre Ma Ville Dates importantes à retenir, dont celle de la séance d’information Mars 2025 

Communiqué de presse À déterminer 20 février 2025 

Conférence de presse À déterminer À déterminer 

Bulletin imprimé Ma Ville 

Publication de contenu tiré des plans ainsi que les documents « Ce que la Ville 

fait pour protéger ses sources d’eau potable » et « Ce que le citoyen peut faire 

pour protéger les sources d’eau potable » 

Édition estivale : 

juin 2025 

LinkedIn 
Publication de contenu tiré des plans et du document « Ce que la Ville fait pour 

protéger ses sources d’eau potable » 
20 février 2025 

Facebook 
Publication de contenu tiré des plans et du document « Ce que le citoyen 

peut faire pour protéger les sources d’eau potable » 
20 février 2025 
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7. Processus d’amélioration 
Le guide pour l’élaboration d’un plan de protection des sources d’eau potable mentionne 

que : « L’ensemble du processus d’élaboration du PPS devrait minimalement être 

requestionné à chaque mise à jour des rapports d’analyse de vulnérabilité, [...] » (MELCC, 

2022). Ce processus de mise à jour doit être fait tous les 9 ans, conformément à une 

modification réglementaire émise par le ministère en 2024 ([1] MELCCFP, 2024). Le guide 

recommande également une révision plus globale du processus général, accompagné 

d’une évaluation détaillée des mesures de protection mises en place. Les différents 

processus de suivi et d’amélioration continue sont décrits ci-après.  

7.1. Révision du processus général 

La révision du processus général sera réalisée en concordance avec la mise à jour des 

RAV. Lorsque de nouvelles menaces sérieuses pour les sites de prélèvement sont 

identifiées, le processus de révision sera obligatoirement déclenché. Les actions 

nécessaires afin d’assurer une révision efficace du processus général sont les suivantes 

: 

• Revoir la structure organisationnelle pour refléter les changements dans le 

personnel municipal. 

• Mettre à jour les orientations et les objectifs en tenant compte des nouvelles 

données et informations récoltées et disponibles. 

• Comparer les menaces et opportunités identifiées à la suite de la mise à jour du 

RAV avec celles du rapport précédent. 

• Impliquer de nouvelles parties prenantes et collaborateurs, si nécessaire. 

7.2. Évaluation des mesures de protection 

Une évaluation régulière des mesures de protection est essentielle pour évaluer leur 

efficacité. Étant donné que plusieurs de ces mesures ont des échéances variables, une 

révision annuelle, ou plus fréquente selon l’évolution des enjeux locaux, s’impose. Pour 

assurer une évaluation rigoureuse et efficace, les actions suivantes doivent être mises en 

œuvre : 

• Évaluer l’efficacité des mesures de protection en fonction des indicateurs définis, 

et ajuster celles qui s’avèrent inefficaces. 

• Élaborer des bilans d’avancement pour informer les élus et les citoyens. 

• Identifier et communiquer les besoins internes (ressources financières, humaines 

ou matérielles) nécessaires à la réalisation des mesures de protection prévues. 

• S’assurer que le PPS reste aligné avec les meilleures pratiques et technologies 

disponibles.
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ANNEXE A 

 

AIRES DE PROTECTION DE LA PRISE D’EAU 
DE LA VILLE DE QUÉBEC, DANS LA RIVIÈRE 

SAINT-CHARLES 
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Figure 19. Aire de protection immédiate de la prise d’eau de la rivière Saint-Charles (Source : 

Ville de Québec, 2023) 

 



 

 
Plan de protection des sources d’eau potable 2025-2035 | UTE de Québec 102 

 

Figure 20. Aire de protection intermédiaire de la prise d’eau de la rivière Saint-Charles (Source : Ville de Québec, 2023) 
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Figure 21. Aire de protection éloignée (bassin versant) de la prise d’eau de la rivière Saint-
Charles (Source : Ville de Québec, 2023) 

  



 

 
Plan de protection des sources d’eau potable 2025-2035 | UTE de Québec 104 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE B 

 

AIRES DE PROTECTION DE LA SOURCE 
D’EAU POTABLE DE LA VILLE DE LAC-

DELAGE
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Figure 22. Aires de protection immédiate, intermédiaires (bactériologique et virologique) et éloignée de la source d’eau potable de la Ville de Lac-
Delage (Source : LNA, 2021) 
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ANNEXE C 

 

AIRES DE PROTECTION DES SOURCES D’EAU 
POTABLE DE LA MUNICIPALITÉ DES CANTONS 

UNIS DE STONEHAM-ET-TEWKESBURY 
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Figure 23. Aires de protection immédiate, intermédiaires (bactériologique et virologique) et éloignée de la source d’eau du secteur du Domaine 
des Grands-Ducs de la Municipalité des cantons unis de Stoneham-et-Tewkesbury (Source : [1] Akifer, 2021) 
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Figure 24. Aires de protection immédiate, intermédiaires (bactériologique et virologique) et éloignée de la source d’eau du secteur de la Montagne 
de la Municipalité des cantons unis de Stoneham-et-Tewkesbury (Source : [1] Akifer, 2021) 
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Figure 25. Aires de protection immédiate, intermédiaires (bactériologique et virologique) et éloignée de la source d’eau du secteur Piedmont de la 
Municipalité des cantons unis de Stoneham-et-Tewkesbury (Source : [1] Akifer, 2021) 
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Figure 26. Aires de protection immédiate, intermédiaires (bactériologique et virologique) et éloignée de la source d’eau du secteur Raymond-
Lortie de la Municipalité des cantons unis de Stoneham-et-Tewkesbury (Source : [2] Akifer, 2021) 
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ANNEXE D 

 

CODE D’UTILISATION DE BIENFONFS (CUBF) 
ASSOCIÉS AUX MENACES POUR LA PHASE DE 

COMPILATION DES MENACES 
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Tableau 12. Groupement des activités possédant un potentiel de risque allant de moyen à très 
élevé et se situant dans l’aire éloignée de la prise d’eau de surface de la Ville de Québec 

(menaces régionales), située sur la rivière Saint-Charles (Source : Ville de Québec et WaterShed 
Monitoring, 2022)   
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Tableau 13. Regroupement des activités considérées comme des causes probables de 
problèmes avérés relatif à un indicateur B (vulnérabilité aux microorganismes), et qui sont 

identifi.es comme des menaces locales potentielles pour la prise d’eau de surface de la Ville de 
Québec, située sur la rivière Saint-Charles (Source : Ville de Québec et WaterShed Monitoring, 

2022) 
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Tableau 14. Regroupement des activités, qui ne constituent pas des causes probables de 
problèmes avérés, mais qui sont identifiées comme des menaces locales potentielles pour la 

prise d’eau de surface de la Ville de Québec, située sur la rivière Saint-Charles (Source : Ville de 
Québec et WaterShed Monitoring, 2022) 
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ANNEXE E 

 

REPRÉSENTATION CARTOGRAPHIQUE DES 
DIFFÉRENTES MENACES IMPACTANT LA PRISE 

D’EAU POTABLE DE L’UTE DE QUÉBEC, PAR 
THÉMATIQUE INDIVIDUELLE OU COMBINÉE 
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Figure 27. Répartition des activités anthropiques ayant un potentiel de risque allant de moyen à très élevé, situées dans le haut-bassin versant de 
la rivière Saint-Charles (Source : Agiro, 2024) 
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Figure 28. Répartition des activités récréatives et d’infrastructures associées, situées dans le haut-bassin versant de la rivière Saint-Charles 
(Source : Agiro, 2024) 
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Figure 29. Répartition de l’indice de qualité de la bande riveraine (IQBR) sur les tronçons évalués dans le haut-bassin versant de la rivière Saint-
Charles et de l’état des rives pour la rivière des Hurons (Source : Agiro, 2024) 
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Figure 30. Répartition des barrages situés dans le haut-bassin versant de la rivière Saint-Charles (Source : Agiro, 2024) 
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Figure 31. Répartition des intempéries climatiques historiques (1986-2020) et celles enregistrées depuis juin 2020 dans le haut-bassin versant de 
la rivière Saint-Charles (Source : Agiro, 2024) 
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Figure 32. Répartition du développement industriel et commercial au sein du haut-bassin versant de la rivière Saint-Charles (Source : Agiro, 
2024) 
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Figure 33. Répartition du développement résidentiel ainsi que des mesures de conductivité spécifique (µs/cm) associée à certains secteurs, au 
sein du haut-bassin versant de la rivière Saint-Charles (Source : Agiro, 2024) 
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Figure 34. Répartition des infrastructures et des mesures de qualité d’eau associées aux eaux usées, au sein du haut-bassin versant de la rivière 
Saint-Charles (Source : Agiro ,2024) 
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Figure 35. Répartition des évènements potentiels ayant un potentiel de risque de niveau moyen et élevé, situés dans le haut-bassin versant de la 
rivière Saint-Charles (Source : Agiro, 2024) 
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Figure 36. Répartition du réseau routier et de camionnage, ainsi que des mesures de qualité d’eau pour les ions chlorures sur le territoire du haut-
bassin versant de la rivière Saint-Charles (Source : Agiro, 2024) 
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Figure 37. Répartition des sites contaminés au sein du haut-bassin versant de la rivière Saint-Charles (Source : Agiro, 2024) 
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Figure 38. Répartition des grands préleveurs et des volumes annuels prélevés (L) au sein du haut-bassin versant de la rivière Saint-
Charles(Source : Agiro, 2024) 
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Figure 39. Répartition des secteurs associés à des activités sylvicoles ainsi que des mesures que qualité d’eau de turbidité (NTU) au se in du 
haut-bassin versant de la rivière Saint-Charles (Source : Agiro, 2024) 
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ANNEXE F 

 

REPRÉSENTATION GRAPHIQUE DE LA QUANTITÉ 
D’EAU PRÉLEVÉE PAR LES GRANDS PRÉLEVEURS 

AU SEIN DU HAUT-BASSIN VERSANT DE LA 
RIVIÈRE SAINT-CHARLES  
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Figure 40. Volume d’eau (m3) annuel prélevé par les grands préleveurs présents au sein du haut-bassin versant de la rivière Saint-Charles 
(Source : Agiro, 2024)
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